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 ÉDITO
Chers amis,

Le 7 mai dernier, le deuxième tour des élections présidentielles a rendu son 
verdict et Monsieur Emmanuel MACRON a été élu Président de la République. 
Il a la lourde tâche de mettre en œuvre toutes les actions nécessaires qui doi-
vent répondre aux attentes de la France et de ses habitants. Sans nul doute, les 
élections législatives des 11 et 18 juin prochains seront déterminantes, quant 
à l’impérieuse nécessité de concrétiser les mesures attendues et d’apporter 
des solutions aux nombreuses problématiques de notre société.

Dans un tout autre registre, les travaux menés sur nos bâtiments 
communaux sont achevés et nous allons pouvoir mettre 
ces nouveaux équipements à disposition de leurs utilisa-

teurs.

Enfin, les 9, 10 et 11 juin prochains, la fête locale s’installera sur la place de la Loi 1901. Le Co-
mité des fêtes et l’ensemble de l’équipe municipale vous invitent à profiter longuement de ces 
moments festifs. J’adresse mes sincères remerciements à toutes celles et ceux qui contribuent 
à préparer ces festivités, afin que nous puissions ensemble, profiter de ces moments de joie et 
de convivialité.

Amicalement, votre Maire,
Christian TAMARELLE

Président de la Communauté de Communes
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Aménagement

Les travaux de rénovation des structures communales (toi-
lettes de l’école élémentaire, extension de la salle polyva-
lente et nouveau préau au complexe de la Bugonne) sont 

désormais achevés.  Les utilisateurs vont pouvoir retrou-
ver leurs bâtiments, pour une utilisation optimale.
Voici le résultat en photos :

Le préau du stade de la Bugonne, 
les toilettes de l’école élémentaire 
et la salle polyvalente.

A la demande des habitants du lotissement des Cyprès, la 
municipalité vient d’installer deux stops à l’intersection 
de la rue des Cyprès et l’entrée du lotissement. Bien que 
la vitesse soit déjà limitée à 30km/h, ce dispositif per-
mettra de renforcer cette disposition, avec l’arrêt complet 
des véhicules. De nombreux aménagements ont déjà été 
réalisés sur la commune, afin de réduire la vitesse des 
automobilistes et assurer ainsi la sécurité des piétons et 
cyclistes.
Conducteurs, soyez prudents et ralentissez !
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La mairie en prise directe

Décès :
Francine TOQUET, le 27/03/2017
Laurent BOURDON, le 21/04/2017
Marie-Edith DE LABROUSSE, le 29/04/2017

Naissances :
Baptiste AUTEFAULT, le 01/03/2017
Paco MARCADÉ, le 22/03/2017
Ambre LOPES, le 27/03/2017
Selma EL-JELD, le 11/04/2017
Noah EINSARGUEIX, le 18/04/2017

L’ouverture des permanences et des inscriptions aura lieu du 1er 
juin au 21 juillet. Deux possibilités s’offrent aux parents : 
- En ligne, depuis le site internet de la Communauté de Com-
munes de Montesquieu. En effet, un portail dédié permet de 
réaliser l’ensemble des formalités sans se déplacer (inscriptions, 
paiements…). 

- Aux permanences du service transport scolaire de la CCM. 
Elles sont ouvertes du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 
13h30 à 17h30.
A noter que cette inscription est à renouveler chaque année.
Pour plus de renseignements : 05 57 96 79 62 ou www.cc-montes-
quieu.fr

 

Mariage :
Elodie AIROLA et Grégoire RADREAUX, le 12/04/2017

 

RAPPEL
Elections Législatives

Dimanches 11 et 18 juin - 8h/18h 

1er tour

Extrait de la circulaire du 11 mai 2017 du Ministère de l’In-
térieur portant sur l’organisation matérielle et le déroule-
ment des élections législatives des 11 et 18 juin 2017 :
Pour votre information, les électeurs qui sont identifiés sur 
la liste d’émargement de la commune par la mention « Vote 
à l’étranger » ne sont pas autorisés à voter en France pour les 

élections législatives. En effet, la procédure spécifique, mise en 
place pour l’élection présidentielle et autorisée par le Conseil 
constitutionnel ne s’applique pas lors des élections législatives, 
pour lesquelles ces électeurs appartiennent au collège électoral 
chargé d’élire les députés représentant les Français établis hors 
de France.
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> Vote du compte administratif 2016
Monsieur le Maire se retire avant le vote. Le compte administratif est 
adopté. Monsieur BARROUILHET présente le compte administratif 

> Approbation du Compte de gestion 2016
Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 
2016, le compte de gestion 2016 dressé par le receveur, n’appelle ni obser-
vation, ni réserve, est approuvé.

>Affectation des résultats 2016 
Transcription budgétaire de l’affectation du résultat :

>Vote des trois taxes 

>Vote du Budget Primitif 2017

>Subventions aux associations 
Une somme de 25 000 euros est allouée aux associations pour 2017.

>Adhésion à l’IDDAC 2017
L’IDDAC a pour vocation essentielle d’initier et de soutenir l’action cultu-
relle et artistique en Gironde. Le Conseil Municipal décide d’adhérer à l’ID-
DAC, dont le montant de la cotisation s’élève à 310 euros. 

>Actualisation des délibérations d’indemnités de fonction du 
maire et des adjoints
Comme suite au décret n°2017-85 entérinant la réforme du protocole 
Parcours Professionnels, Carrières et rémunérations (PPCR) applicable 
à la fonction publique territoriale et à la majoration du point d’indice, il 
convient d’actualiser la délibération prise le 3 avril 2014, instituant l’in-
demnité de fonction du Maire. 
Le Conseil Municipal, décide de fixer le montant des indemnités de la 
fonction de Maire durant la totalité du mandat à 43% de l’indice brut ter-
minal de la fonction publique et décide de fixer le montant des indemnités 
de la fonction d’adjoint durant la totalité du mandat, à 16,5% de l’indice 
brut terminal de la fonction publique.

>Demande de subvention au titre du FDAEC 2017
Le Conseil Municipal décide de solliciter la subvention du FDAEC d’un 
montant de 14513 euros auprès du Conseil Départemental, dans le cadre 
de travaux de rénovation thermique à l’école maternelle.

>Demande de subvention au titre du FSIPL 2017 : travaux de 
sécurisation des écoles
L’Etat, par le biais du FSIPL, a la possibilité de subventionner des opéra-
tions liées à des travaux de sécurisation dans les écoles. 
Le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention au titre du FSIPL 
2017, pour un montant de 1303 euros, pour des travaux de sécurisation 
dans les écoles.

>Demande de subvention au titre du FSIPL 2017 : travaux de 
rénovation thermique à l’école maternelle
L’Etat, par le biais du FSIPL, a la possibilité de subventionner des opéra-
tions liées à des travaux de rénovation thermique. 
Le Conseil Municipal décide de solliciter une subvention au titre du FSIPL 
2017, pour un montant de 6147 euros, pour des travaux de rénovation 
thermique à l’école maternelle.

>Modification des statuts de la Communauté de Communes de 
Montesquieu 
Pour se mettre en conformité avec les exigences de la loi NOTRe, la CCM 
doit modifier ses statuts et exercer les compétences obligatoires et option-
nelles prévues par la loi. 
Suite à des échanges avec la Préfecture, la rédaction des nouveaux statuts a 
été validée comme étant conforme aux exigences de la loi et l’architecture 
des statuts a été revue selon l’organisation suivante : 
- compétences obligatoires, optionnelles et facultatives.
De ce fait, les modifications portent sur : 
- une nouvelle rédaction de la compétence économique que la CCM pos-
sédait déjà,
- l’ajout d’une compétence optionnelle : maison de services au public
Les autres compétences restent maintenues, mais sont reclassées en fonc-
tion de la nouvelle architecture imposée par la loi NOTRe. 
Le Conseil municipal décide d’approuver la modification des statuts.

>Adhésion à un groupement de commande pour « l’achat 
d’énergies, de travaux/fournitures/services en matière d’effi-
cacité et d’exploitation énergétique »
Considérant que la commune de Saint-Médard-d’Eyrans fait déjà partie 
du groupement de commandes régional créé en 2013 par les Syndicats 
Départementaux d’Energies de l’ancienne région Aquitaine pour ses be-
soins en matière d’achat d’énergies,
Considérant que l’élargissement du périmètre régional découlant de la 
création de la Nouvelle Aquitaine et la modification du droit régissant 
la commande publique nécessitent d’adapter l’acte constitutif initial du 
groupement de commandes en convention constitutive pour l’achat 
d’énergies, de travaux, de fournitures et de services en matière d’efficacité 
et d’exploitation énergétique,
Considérant que le SDEEG (Syndicat Départemental d’Energie Electrique 
de la Gironde) demeure le coordonnateur du groupement,
Le Conseil Municipal décide de confirmer cette adhésion pour une durée 
illimitée.

>Convention de concours technique de la SAFER : avenant 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune a passé 
une convention de concours technique avec la SAFER en 2013.
Les dernières évolutions législatives obligent désormais les notaires à no-
tifier à la SAFER la quasi-totalité des ventes quelle qu’en soit la forme, ce 
qui a fait le plus souvent augmenter le nombre de notifications, qui sont 
transmises par la SAFER.
Le Conseil Municipal décide d’habiliter Monsieur le Maire à signer l’ave-
nant.

>Règlement intérieur de la bibliothèque municipale  
Le Conseil Municipal décide de valider le règlement intérieur de la biblio-
thèque municipale François Mauriac.

À  l’ordre du jour
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Dossier

Cette section de fonctionnement connait une légère augmentation de près de 1,45 % comparativement au budget 
prévisionnel précédent. Elle trouve son équilibre, tant en dépenses qu’en recettes, à la somme de 2 533 721,02 euros.

1 314 710.00 €

677 330.00 €

267 081.02 €

159 050.00 €

90 550.00 €
25 000.00 €

Budget primitif 2017 // Section de fonctionnement

Total  > 2 533 721.02 €

Charges du personnel 1 245 360 € (49.86%)

Charges générales 700 700 € (28.05%)

Autofinancement 208 022.10 € (8.33 %)

Autres charges 221 795 € (8.88 %)

Charges financières 96 810 € (3.88 %)

Dépenses imprévues 25 000 € (1.00 %)

Total 2 497 687.10 €

Rappel du budget primitif 2016  

Dépenses de fonctionnement
La saine gestion de nos dépenses nous permet de dégager un excédent 
de fonctionnement, dit autofinancement, qui se trouve reversé en re-
cettes d’investissement.

Recettes 
de fonctionnement
Elles regroupent d’une part les 
impôts directs et d’autre part 
l’attribution de compensation 
reversée par la Communauté de 
Communes de Montesquieu (à 
l’euro constant depuis le 1er jan-
vier 2002). Postes qui représen-
tent à eux seuls, près de 60 % de 
nos recettes de fonctionnement. 
Nous reversons par ailleurs à 
cette section de fonctionnement, 
près de 12% d’excédent budgé-
taire issu de l’exercice antérieur.

1 044 440.00 €

Impôts 1 026 800 € (41.11 %)

Taxes (CCM) 461 300 € (18.47 %)

Produits du Domaine 104 170 € (4.17 %)

Recettes diverses 169 350 € (6.78 %)

Dotations 473 108 € (18.94 %)

Excédent 2015 262 959.10 € (10.53 %)

Total 2 497 687.10 €

Rappel du budget primitif 2016  

461 300.00 €

107 270.00 €
187 550.00 €

441 225.00 €

291 936.02 €

Évolution de la dette communale
Dans la droite ligne des exercices antérieurs, le Conseil Muni-
cipal a décidé, une nouvelle fois, de reconduire à l’identique 
les bases des taxes communales. Ce qui constitue un signe fort 
en soi (pas d’augmentation des taxes d’imposition des ménages 
depuis 2008) alors que dans le même temps, la dette communale 
enregistre en 2016, une baisse de 0,4 point.

CA 2006 CA 2007 CA 2008 CA 2009 CA 2010 CA 2011 CA 2012 CA 2013 CA 2014

21 %

16.3 %
17.6 %

15.1 %
14.6 %15 %

12.5 %

14.1 %

12.3 %

Charges du personnel
51.89 %

Autres charges

6.28 %

Autofinancement

10.54 %

Charges générales

26.73 %

3.57 %

Charges financières
Dépenses imprévues

0.99 %

Impôts 41.22 %

Excédent 2016
11.53 %

Taxes (CCM)

18.21 %

Dotations

17.41 %

7.40 %

Recettes diverses
Produits du Domaine

4.23 %

CA 2015

16.3 %

CA 2016

15.9 %
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Budget primitif 2017 // Section de fonctionnement

Total  > 2 533 721.02 €

Impôts 1 026 800 € (41.11 %)

Taxes (CCM) 461 300 € (18.47 %)

Produits du Domaine 104 170 € (4.17 %)

Recettes diverses 169 350 € (6.78 %)

Dotations 473 108 € (18.94 %)

Excédent 2015 262 959.10 € (10.53 %)

Total 2 497 687.10 €

Rappel du budget primitif 2016  

Cette section connaît une baisse significative (près de 22,7 %) dans une perspective de gestion maitrisée du 
budget. Il n’en demeure pas moins que nous restons, cette année encore, en ordre de marche, afin de coller au 
plus près de nos engagements et ce, au sortir de l’achèvement de lourds travaux de voirie. Elle s’équilibre en 
dépenses et en recettes à la somme de 954 245,02 euros.

Dépenses d’investissement
La réfection intégrale du chemin des Sables venant de 
s’achever, nos efforts ont porté sur la rénovation de 
quelques structures communales, parmi lesquelles, les 
toilettes de l’école élémentaire, l’extension de la salle po-
lyvalente et le nouveau préau au complexe de la Bugonne.

Emprunts 288 355 € (23.36 %)

Opérations d’invest. 757 350 € (61.35%)

Travaux régie 0 € (0 %)

Restes à réaliser 51 000 € (4.13 %)

Déficit invest. reporté 137 752.16 € (11,16 %)

Total 1 234 457.16 €

Rappel du budget primitif 2016  

Budget primitif 2017

Section d’investissement

Total   
954 245.02 €

0.00 €

59 035.02 €

0.00 €

313 410.00 €

581 800.00 €

Opérations d’investissement

6.19 %

Emprunts

32.84 %
Déficit investissement reporté

0.00 %

Restes à réaliser

60.97 %
0.00 %

Travaux régie

Recettes d’investissement
Compte tenu de notre volonté de ne pas recourir à l’em-
prunt durant cet exercice budgétaire, nous travaille-
rons exclusivement en autofinancement sur l’exercice à 
échoir. Ce qui appelle de notre part, comme à l’accou-
tumée,  une nécessaire et indispensable vigilance quant 
aux dépenses engagées.

90 864.00 €

16 000.00 €

194 652.16 €

267 081.02 €

385 647.84 €

Emprunts 640 000 € (51.84 %)

FCTVA/TA 178 082.90 € (14.43 %)

Subventions d’équipement 26 600 € (2.40 %)

Virement section fonctionnement 208 022.10 € (16.85 %)

Excédent d’investissement reporté 0 € (0 %)

Excédent de fonctionnement capitalisé 178 752.16 € (14.48 %)

Total 1 234 457.16 €

Rappel du 
budget 
primitif 2016  

Vote du budget de la caisse des écoles

 

Ce vote du budget traduit parfaitement l’accompagnement qui 
est le nôtre envers nos écoles, que ce soit au travers d’opérations 
de renouvèlement des manuels scolaires, du mobilier, des ma-
tériels informatiques ou plus simplement, au regard de notre 
contribution aux différentes sorties proposées.

Vote du budget du C.C.A.S.

 
011 

012 

65 

67 

Total 
 

La municipalité pérennise ses actions vis-à-vis des publics fragi-
lisés, principalement au travers d’initiatives de la compétence du 
Centre Communal d’Actions Sociales.

Excédent d’investissement 
reporté

40.41 %

Virement section 
fonctionnement

27.99 %
20.40 %

Excédent de fonctionnement 
capitalisé

FCTVA / TA 9.53 %

Subventions 
d’équipement

1.68 %
0.00 %

0.00 €
Emprunts
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Côté loisirs

Le programme de ces deux semaines était intense et faisait la 
place aux grands jeux. Une course chronométrée aux œufs de 
Pâques, une nouvelle édition de « Koh Lanta » où jeux sportifs, 
d’équilibre et de réflexion ont opposé six équipes durant une 
journée complète. Coopération, partage, joie et plaisir étaient 
les maîtres mots. Félicitations à  Ethan VERGNIERES, qui a 
remporté le trophée ! Enfin, un grand jeu de piste était organisé 
sur la commune : « A la recherche des croix de mission », où  
l’esprit médiéval et historique de notre village était à l’honneur. 
Comme d’habitude, différentes activités sont venues agrémen-

ter ces deux semaines : activités manuelles, pétanque, land art, 
golf, badminton et autres jeux loisirs. Enfin, plusieurs sorties 
étaient au programme parmi lesquelles, le festival de la ludo-
thèque de Canéjan (Kappla, jeux en bois et centaines de jeux de 
société), des parties endiablées de Bowling, des sauts de folie au 
Trampoline Park et pour finir, une journée « décontractée » sur 
la magnifique dune du Pyla. 
Maintenant direction les vacances d’été. Inscriptions dès la 1ère 
semaine de juin. Vous pouvez consulter les photos des vacances, 
en suivant le lien sur le site de la mairie.

« Ça veut dire quoi : recycler ? Qu’est-ce que la nature ?  Comment peut-on pro-
téger notre planète ? » Voilà, en résumé, les principales questions que nous nous 
sommes posés pendant ces vacances. Pour y répondre, de nombreuses activités 
ont été proposées aux petits loulous de l’ALSH maternel.
Créations manuelles à partir de matériaux recyclés, relance du potager avec des plan-
tations diverses et variées, grand jeu autour du recyclage et plein de petits jeux pour 
apprendre à mieux trier nos déchets, grâce à la mallette « roule ta boule » de la CCM. 
Le recyclage n’a désormais plus aucun secret aujourd’hui pour les enfants de l’ALSH.
Pour prendre l’air, nous avons pris la direction du jardin botanique de Bordeaux, où 
deux activités nous ont été proposées. Pour les plus petits, une visite du potager et la 
découverte des cinq sens avec Cajole, la mascotte du jardin. Pour les plus grands, la 
découverte du composteur et de ses petites bêtes.
Enfin, la visite du zoo de Pessac est venue clôturer ces vacances riches en apprentis-
sages et découvertes. 
Rendez-vous cet été, direction les mondes marins !
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Voilà des vacances sportives bien remplies, avec plus de 30 
jeunes inscrits au sport-vacances 10/13 ans. Les pré-ados se 
sont bougés tous les matins de 10h à 12h30 et les après-midi de 
14h à 16h30. Au menu, du sport, du sport mais aussi du sport !
Tournoi de badminton, avec une jolie finale entre Alaïs et Paco.
Journée découverte de Bordeaux, en trottinettes urbaines, avec 
une arrivée, via le Bat cub (bateau qui relie la rive droite à la 
rive gauche) et 15 km de glisse dans les rues bordelaises. Petite 
rencontre de futsal mixte avec la commune de Léognan, puis 
Street-Hockey… mais aussi handball et golf.
Pour finir la semaine, un bike and run d’orientation était orga-

nisé sur la commune de Léognan, où nos jeunes se sont distin-
gués par leur motivation et leurs compétences. Bravo à eux !

Le programme préparé par le service jeunesse était pour notre 
génération portable : escalade d’arbres à Bommes, permettant la 
découverte de la nature sous un autre angle... tyroliennes, ponts 
de singe, sauts de tarzan, au cours d’une balade aérienne de deux 
heures et plus si affinités… nos jeunes ont adoré, même si le beau 
temps n’était pas au rendez-vous. Comme quoi on peut rester 2h 
sans « Snapchat » !
Peut-on passer des vacances sans portable ? Peut-être, mais sans 
Laser-Quest  impossible et ce n’est pas Thomas le sniper qui dira 
le contraire. Une revanche durant l’été prochain s’impose. 
Le téléski nautique fut une journée, où il fallait avoir des bras, 
une bonne motivation et un peu d’équilibre (n’est-ce pas Tristan 
?) mais sinon, toujours de franches rigolades, à voir les copains 
rater leur départ !
Et du trampoline pour finir cette semaine sans portable. 

Sac Ados est un dis-
positif qui s’adresse 
à l’ensemble des 
structures jeunesse, 
qui souhaite lancer 
et développer loca-
lement un disposi-
tif d’aide au départ 
en vacances auto-
nomes, à destina-
tion de leur public jeune, de 16 à 25 ans. 

Le service jeunesse vient d’ouvrir ce dispositif depuis mars 
2017. Déjà un projet va voir le jour avec Guilhem et trois amis, 
qui vont découvrir l’Europe par rail.

Cette opération contribue au départ en vacances des jeunes, en 
leur apportant un accompagnement technique (des anima-
teurs et travailleurs sociaux) et une aide financière. Pour plus 
d’informations, vous pouvez joindre Fabien au  06 08 84 53 39.

Vendredi 2 juin, à la salle des fêtes
18h30, les maternelles : représentation théâtrale, démonstra-
tion de zumba et diffusion d’une vidéo du baby gym.
19h/20h : « bar à mômes » et expo photos. 
20h/21h15, les primaires  : clip montrant les nombreuses ac-
tivités pratiquées, magie, step, percussions, chant, langage des 
signes, cirque, zumba et démonstration de capoeira… Pour clô-

turer ce festival, les élèves de l’atelier théâtre présenteront deux 
extraits de leurs représentations « Le musée enchanté » et « La 
tournée des top bazard » (Une soirée spéciale de l’atelier théâtre 
sera organisée le mercredi 28 juin à 19h30, à la salle des fêtes. 
L’une des pièces sera également jouée lors du Festival des Scènes 
Buissonnières à Castres-Gironde, le samedi 1er juillet à 15h).
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Associations

Présents : Mesdames BEYNEY, FRICHE, GUERIN, MON-
TIEL, SAVIGNAC, SEZE ; Messieurs : TAMARELLE (Maire) 
De SEZE (Président) BARROUILHET (Adjoint associations), 
de la GIRODAY (chargé communication), MONTIEL (secré-
taire).

Le Président remercie celles et ceux qui ont pris sur leur pré-
cieux temps, pour participer à cette assemblée générale de 
notre  association et tout particulièrement M. le Maire Chris-
tian TAMARELLE et Pascal BARROUILHET, si attentifs à la 
vie des nombreuses associations de Saint-Médard-d’Eyrans.

Notre association en est à sa 21ème année d’existence, cette 
année écoulée (2016) nous n’avons pas eu l’occasion d’orga-
niser de manifestations  importantes, mais nous avons pro-
gressé dans la connaissance des trésors sans fin, que recèle 
notre église.

Grâce à un jeune étudiant, qui fait un mémoire sur les do-
nateurs des vitraux des églises de Bordeaux et de Gironde, 
François-Rémy ROQUETON, nous avons appris un peu plus 
de la vie de notre cher abbé BONNIN, principal artisan des 
collections innombrables de notre église. Nous apprenons no-
tamment que l’abbé Philippe BONNIN âgé de 30 ans, prenait 
possession de la curie de Saint-Médard-d’Eyrans le 25 janvier 
1857 et qu’il célébra sa dernière messe, 50 ans plus tard, le 25 
janvier 1907. Une plaquette située à droite de la porte d’entrée 
nous rappelle ce jubilé ou « noces d’or ». Il naquit le 6 janvier 
1827 et mourut donc peu de temps après ses 80 ans. Toute sa 
vie fut consacrée à cette petite paroisse, dont le Maire était M. 
DELPECH et qui réunissait 480 habitants.          

L’abbé BONNIN encouragea ses paroissiens à aménager une 
niche pour la Vierge sur les façades de leur maison. Il fit ins-
taller des « croix de mission » dans chaque quartier. Claudy 
GUERIN a d’ailleurs inséré les photos de ces croix dans le 
livre inventaire de l’église. Au pied de ces monuments, furent 
installé des reposoirs fleuris et des processions, dites de ro-
gations au Christ Roi. Une croix du Christ était portée toute 
fleurie à travers tous les quartiers. A ce sujet Pascal  BAR-
ROUILHET annonce qu’il est envisagé par la municipalité 
une restauration de ces croix de mission.

Par ailleurs, après l’inventaire de l’église, principalement 
l’œuvre de Claudy GUERIN et l’armorial, œuvre de Georges 
MONTIEL, nous avons enrichi notre production par une no-
tice sur les vitraux de Joseph VILLIET et d’Henri FEUR.

Bien entendu nous avons poursuivi nos permanences du 1er 
samedi de chaque mois, tout au long de l’année et celles-ci 

nous permettent de détecter des problèmes 
pour lesquels les services techniques com-
munaux interviennent toujours rapide-
ment. Nous les en remercions vivement.

Le dimanche 26 mars, une grande partie 
de notre bureau s’était mobilisée pour ac-
cueillir la visite de l’association « Aquitaine 
historique » présidée par Marie-Hélène 
RICAUD. Ce sont deux groupes de 40 per-
sonnes qui se sont succédés, pour admirer 
la riche décoration de notre petite église et 
qui nous ont fait part de leur stupéfaction 
devant d’aussi nombreux éléments de l’his-
toire de notre édifice.   

Après le bilan de trésorerie effectué par 
Françoise SAVIGNAC, il est décidé de com-

pléter le bureau cette année par Christiane FRICHE, en qua-
lité de secrétaire-adjoint et par Auriane MONTIEL, adjointe  
à la communication.                         

En ce qui concerne le patrimoine, Claudy GUERIN réalise des 
clichés de notre commune. Elle constitue un ouvrage, afin de 
montrer aux générations futures l’évolution du village.  

Georges MONTIEL peaufine actuellement la réalisation 
d’une affiche sur l’abbé BONNIN. Il s’agit de rendre hom-
mage à ce prêtre qui a contribué à la richesse historique et 
décorative de l’église de Saint-Médard-d’Eyrans. Elle sera ap-
posée dans le porche d’entrée.
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C’est sous un soleil radieux, que s’est déroulé notre tournoi 
concernant la catégorie U10/U11. Toute la journée, nous avons 
apprécié le talent de ces jeunes joueurs, parmi lesquels se trou-
vent sans doute les champions de demain. A l’issue d’une finale 
très disputée, nos voisins de La Brède s’octroyèrent le magni-
fique challenge destiné au vainqueur, en venant à bout d’une 
bien belle équipe de Saint-Symphorien. Quant à nos couleurs, 
elles furent brillamment représentées, puisque notre formation 
termina à la sixième place.
La fin de la saison n’étant plus très loin, nous allons procéder à 
des détections, afin de renforcer les effectifs pour la saison pro-
chaine.
> catégorie U6/U7-U8/U9  le mercredi à partir de 14h
> catégorie U11 le mercredi à partir de 16h30

> catégorie U13 le vendredi à partir de 18h30
> catégorie U15 le vendredi à partir de 18h
> catégorie U18 le vendredi à partir de 19h

Nous recherchons également des féminines, afin de renforcer 
notre formation, des éducateurs pour notre école de football, 
ainsi qu’un entraineur adjoint pour nos seniors B et nos seniors C.
Les entrainements du jeudi seront ouverts à tous les joueurs se-
niors désireux de vouloir rejoindre les couleurs du stade Saint 
Médardais. 
La saison se terminera officiellement le samedi 17 Juin 2017.
Pour toute information, Jean Pierre ARHAB au 06 22 04 32 94

Les vacances de printemps ont permis à tous nos licenciés de 
se reposer avant la dernière ligne droite de la saison sportive. 
Le championnat départemental touche à sa fin, il sera bientôt 
temps de faire le bilan. Mais d’ores et déjà, nous sommes fiers 
de l’ensemble de nos joueurs pour leur implication, leurs progrès 
et leur bonne humeur.

Nos séniors filles ont clôturé la saison par une belle victoire 
contre BAZAS, le 6 mai à domicile dans une ambiance festive 
et musicale avec la Txaranga LOS ALIADOS ; nous les félicitons 
pour le beau parcours en Coupe de France et en championnat.
Malheureusement, la journée école, organisée en partenariat 
avec les enseignants de l’école primaire, a dû être annulée pour 
mauvais temps, au grand regret des enfants.
A venir également, l’assemblée générale du 17 juin, ainsi que la 
journée du club le même jour, qui verra participer parents et en-
fants, lors de joutes amicales et joyeuses.
Afin de conclure cette belle année sportive, le 1er juillet 2017, 
nous emmènerons nos jeunes licenciés à une journée aventure 
au parc Walibi. 
Retrouvez tous nos évènements  sur FACEBOOK (HBSME - Hand-
ball St Médard d’Eyrans) mais également sur le site internet http://
www.handball-saint-medard-deyrans.fr/ 
A très bientôt !
Le HBSME
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Associations

Quelle surprise pour les élèves de CM2 de la classe de Monsieur 
Robert, de retrouver leur salle de cours transformée en labora-
toire de paléontologie, ce jeudi 6 avril …

Echelle des temps géologiques fixée au mur, fossiles de nautiles, 
de trilobites, ou encore crânes d’ours des cavernes et de Toumaï 
posés sur le bureau du maître et loupes binoculaires au fond de 
la classe … le décor est posé et l’ambiance studieuse des salles 
d’études est bien présente. 

Chacun regagne sa place, les yeux illuminés par les merveilles 
présentées par les quatre animateurs de l’A.P.B.A., venus parta-
ger leurs connaissances le temps d’une matinée, avec tous ces 
jeunes élèves intrigués. Pour démarrer, les présentations sont 
faites autour des grandes notions de temps (en millions d’an-
nées) - difficile à percevoir et à imaginer -, des fossiles et de la 
fossilisation, ainsi que sur l’intérêt de ces restes antédiluviens, 
aussi bien en termes de datation, que de reconstitutions des mi-
lieux et ou encore d’énergies … fossiles … 
Et là, les premières questions fusent … Quand sommes-nous 
apparus ? Quel âge a la Terre ? Où trouve-t-on des fossiles ? 
Comment devenir paléontologue ? Pourquoi les dinosaures ont-
ils disparu ? Quelles sont les plus belles découvertes en paléon-

tologie ? Comment s’est formé le pétrole ? Que de curiosités sur 
une discipline qui procure souvent de grandes interrogations. 

La récréation permet à tous de souffler un peu, avant de passer 
aux manipulations pratiques, organisées autour de trois ateliers 
ludiques : les roches, les fossiles et les microfossiles. Car la pa-
léontologie est avant tout, une science de manipulations. Pour 
comprendre, rien de tel que d’expérimenter et d’analyser.
Les uns se retrouvent donc à réfléchir sur ce qu’est une roche, 

autour de nombreux échantillons et découvrent 
que le sable et les hydrocarbures (gaz naturel et pé-
trole) sont des roches sédimentaires ! Les autres, tra-
vaillent sur la différenciation entre un fossile et un 
coquillage actuel, en remarquant les couleurs vives 
sur les coquilles contemporaines et absentes sur les 
coquilles fossiles, tandis que le dernier groupe ob-
serve l’infiniment petit, par l’intermédiaire de drôles 
de microscopes. Tout un monde s’offre à eux …

Et les questions pragmatiques de ces jeunes élèves 
ne s’arrêtent pas là … Voici un florilège de question-
nement : lorsque la mer s’est retirée des terres, où est 
passé le sel de l’eau ? Comment peut-on dater des or-
ganismes morts depuis très longtemps ? Comment 
se forment les roches dures ? Combien coûte une 
campagne de fouilles ? Comment détermine-t-on un 

fossile ? Quand est apparue la vie ? C’est qui Lucy ? Quel est le 
plus vieux fossile découvert sur Terre ? … Tant de mystères dans 
leurs têtes … auxquels nous tentons d’apporter des explications 
simples et claires, en nous apercevant que les fossiles exercent 
toujours une véritable fascination.  

En une demi-journée, ces enfants de CM2 ont pu découvrir et 
s’initier à la paléontologie et plus largement aux géosciences, 
tout en s’amusant … Parions que certains d’entre eux souhaite-
ront poursuivre cette aventure et pourquoi pas un jour, devenir 
paléontologue à leur tour …

L’Association FAMILLES RURALES vous invite le 
mardi 20 juin à 19h, salle des fêtes Saint-Médard-
d’Eyrans, pour le passage des ceintures et remise 
des trophées.
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Super journée pour 
notre concours club 
du 8 avril. Très belle 
participation au 
concours doublettes 
avec la victoire de 
Lescarret / Morabito.
Le soir, 70 personnes 
ont participé au re-
pas et ont apprécié la 
paëlla.

NOS ACTIVITÉS

>Participation aux qualifications triplettes seniors masculins de 
Preignac 

>Triplettes promotions Preignac, 

>Doublettes seniors d’Andernos

>Participation aux concours d’Arcachon (avec 3 triplettes), de 
Saint Aubin de Médoc, de L’Isle Saint Georges (avec 2 dou-
blettes), du Cap Ferret (avec 4 triplettes), du National vétérans 
de Preignac (avec 2 triplettes).

>Championnat des clubs vétérans
A ce jour, l’équipe est troisième de sa poule et nous avons reçu 
Saint-Germain-La-Riviere, le 30 mai        

>Championnat des clubs seniors

11 mai, déplacement à Saint-Louis-de-Montferrand
A ce jour l’équipe est deuxième de sa poule

>Concours promotion à Saint-Médard-d’Eyrans, le 12  mai  

Rappel de nos rendez vous :
Les mardis, mercredis et jeudis à 14h30
A compter du 1er juin, concours nocturne tous les mardi 
soir à 21 heures.

>20 juillet : concours vétérans place  de la Loi 1901 à 14 heures

Venez nous rejoindre, la pétanque est un sport ouvert à 
toutes et à tous. Bonne pétanque !

La reprise des coupes de Guyenne se fait dans une enceinte rénovée, 
disposant d’une capacité d’accueil accrue, grâce à l’extension proposée 
et financée par la municipalité…de quoi suivre les rencontres à venir 
dans les meilleures conditions qui soient.

Coupe de Guyenne et tournoi OPEN jeunes
C’est reparti. Chacun(e) a à cœur de défendre les couleurs de son 
village et ce sont des rencontres riches en émotions, qui nous 
sont proposées. Tout cela dans une ambiance de coupe, saupou-
drée de matchs éliminatoires dans le cadre du tournoi OPEN 
jeunes. Tandis que les enfants, issus majoritairement du terri-
toire des Graves, nous proposent des finales de haut niveau, nos 
équipes phares ne dépareillent pas dans les coupes de Guyenne. 
Et chacun s’accorde à dire que désormais, grâce à la nouvelle ex-
tension, l’ambiance d’après match s’en trouve valorisée. Un ac-
cueil plus convivial des équipes, des joueurs et de leurs parents 
et un mode de gestion facilité pour l’équipe dirigeante du TCSM.

Agenda
Merci de noter dans vos agendas la journée de fin de saison, qui 
aura lieu le samedi 17 juin 2017, avec notamment le midi un 

pique-nique tiré du sac et le soir, un repas organisé à l’initiative 
du club, moyennant une participation financière de chaque fa-
mille. Nous reviendrons vers vous, afin de vous en indiquer les 
modalités.
Sportivement !
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Associations

Malgré le temps annoncé du dimanche 30 avril, quelques 33 
exposants étaient présents pour le vide grenier.  Le temps était 
avec nous jusqu’à midi ! Les exposants ont fait quelques ventes 
et ont apprécié l’ambiance qui régnait. Café, thé, chocolat chaud 
et même casse-croutes étaient servis. Les visiteurs étaient en 
nombre.
Les gros nuages gris et le vent annoncés se sont fait connaître 
dès midi et dans un élan de solidarité, tout le monde a remballé 
ses trésors.
Le Dynamic’s Club et le Comité des Fêtes remercient les béné-

voles, les exposants et les visiteurs, qui ont contribué à la réus-
site de ce vide grenier.

Le Comité des Fêtes recherche des personnes qui souhaite-
raient donner un peu de leur  temps sur les manifestations 
proposées au cours de l’année. La prochaine aura lieu les 9, 
10 et 11 juin, pour la fête du village. N’hésitez pas à poser 
des questions par e-mail : stmedardenfete@gmail.com  
A bientôt !

Le futsal a lieu tous les jeudis, depuis l’ouverture de la salle mul-
tisport de 20h à 22h. Ce sport est très dynamique, l’effort est 
court mais intense. Il se joue avec des règles du foot sur un ter-
rain de hand.
Les particularités  du futsal : 

>Le ballon, plus petit qu’un ballon de football, rebondit peu.
>La rentrée en touche s’effectue au pied
>Obligation de défendre debout
>Le tacle glissé et les charges sont interdits
>Les joueurs possèdent quatre secondes pour effectuer toutes 
les remises en jeu (coups-francs, touches, corners)
>Se joue à 5 contre 5 pendant 20 minutes.

Il y a plus de 25 inscrits chaque année, avec une moyenne de 18 
joueurs par soirée. Les inscriptions sont limitées chaque jeudi, 
pour permettre à tout le monde de jouer.
La moyenne d’âge est de 30 ans, les plus jeunes 20 ans et le plus 
vieux 43 ans ! (on ne nommera personne).
C’est une activité sportive de loisir très conviviale. La saison se 
clôturera  le jeudi 29 juin 2017, avec un apéritif dinatoire.
La reprise est prévue à partir du 14 septembre 2017, des 
informations seront données via le site internet de l’asso-
ciation : http://www.stmedloisirs.fr/

Le soleil a disparu en fin de matinée le 30 avril dernier, lors du 
vide grenier. Nos exposants ont dû écourter la journée, mais 
sont repartis satisfaits des ventes réalisées. Nous avons partagé 
un bon moment de convivialité, lors du repas pris en commun 
avec le Comité des Fêtes.
Il reste pour ce 2ème trimestre un concours de belote, le 14 juin  à 
la salle polyvalente.
Nos activités intergénération avec les enfants se poursuivent et 
après les maquettes en 3D, nous abordons la couture et le tricot, 
encore de bons moments en perspective. 
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Du côté de l’école

Jeudi 30 mars, nous sommes allés rencontrer Annabelle BUX-
TON, auteure et illustratrice, à l’Escale du livre de Bordeaux. 
Nous lui avons posé des questions sur ses livres. Nous lui avons 
offert une histoire que nous avons inventée et illustrée en mo-
notypes. Elle nous a montré ses originaux. Chacun de nous a 
ensuite gravé un animal sur un carton noir. Nous avons terminé 
cette belle journée en pique-niquant et en jouant au bord de la 
Garonne, sous le soleil!

Les élèves de la classe de CP de Mme Philipon

Les élèves de CM2 de la classe de Monsieur ROBERT partici-
pent à un projet inédit en Gironde. En effet, ils préparent depuis 
la rentrée scolaire de septembre dernier, leur participation à un 
opéra pour enfants. Ce pro-
jet départemental, initié par 
l’Education nationale, l’ON-
BA, la DRAC et la DASDEN, 
a pour objectif de sensibiliser 
les élèves, en construisant des 
parcours d’éducation artis-
tique et culturelle, autour des 
œuvres et des spectacles. 
A la demande de l’Education 
nationale, un compositeur mo-
derne (franco-grec), Alexan-
dros MARKEAS, a créé l’opéra 
« Orphée aux animaux », qui 
sera joué le 1er juin prochain, 
par quatre classes, au Grand 
Théâtre de Bordeaux, accom-
pagnées par un orchestre du 
Conservatoire de Bordeaux. 
Le projet est coordonné par 
Isabelle SENTAURENS, conseillère pédagogique en éducation 
musicale de la Gironde.
Cet opéra participatif a pour fil conducteur Orphée, qui, avec sa 
lyre, élève les êtres vivants au-delà du statut d’animal. Les CM2 
se sont imprégnés de ce projet dès la rentrée de septembre der-
nier. Ils ont tout d’abord travaillé le texte et en parallèle la my-
thologie, puis ils ont appris le chant choral. Ils sont allés visiter 

l’Opéra de Bordeaux, de la scène aux coulisses, pour découvrir 
l’univers « du spectacle » et tous ses métiers. Ils ont aussi eu 
la chance d’assister à la répétition d’un opéra. Par la suite, plu-

sieurs répétitions ont eu lieu, 
en mars avec les autres classes, 
en avril, accompagnés par l’or-
chestre du Conservatoire de 
Bordeaux et en mai, sur une 
grande journée.
Le challenge est énorme, 
puisqu’ils seront 100 enfants 
sur scène. Cette journée du 1er 
juin sera intense pour eux. En 
effet,  ils partiront de Saint-
Médard-d’Eyrans très tôt, 
pour enchainer une répétition, 
une représentation devant 20 
classes bordelaises et enfin, 
jouer devant  plus de 800 per-
sonnes (dont leurs parents !) le 
soir. Au fil des mois, des répé-
titions et du travail effectué, 
ils ont beaucoup progressé et 

évolué. Ils sont passés du statut d’élève à celui d’artiste, avec 
tout ce que cela comporte en termes de rigueur, d’exigences et 
de gestion des émotions.
Souhaitons leur bonne chance et félicitations par avance pour 
cette implication dans ce projet, qui donne du sens aux fonda-
mentaux scolaires, en y associant la culture. 

A vos agendas :
Kermesse de l’école maternelle : vendredi 16 juin / Kermesse de l’école élémentaire : vendredi 30 juin
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Culture bibliothèque et manifestations communales

Félicitations aux gagnantes du concours de dessins du 
mois de mars, sur le thème des « jardins fantastiques ».

>Marijo a choisi de nous parler de  « Je mour-
rai une autre fois » : « Isabelle ALONSO raconte 
l ‘histoire de l’Espagne, à travers les souvenirs de 
son grand-père, Gelin, qui a 10 ans en 1930 .Il 
vit heureux à Madrid, avec sa famille, et se pas-
sionne pour la lecture et la politique .Quand le 
pays entre en guerre contre le fascisme, il n’hésite 
pas à s’engager dans la résistance. Après les liens 
familiaux se tissent des liens de fraternité .C’est 
un roman bien documenté, dense, instructif, qui, 

par son écriture fluide et agréable m’a permis de redécouvrir cette 
période. J’ai aimé le personnage de Gélin, sa sincérité et son cou-
rage. » 
« Une fresque de personnages hauts en couleurs, attachants et 
grandiloquents ! une tranche d’histoire poignante, un roman à la 
fois drôle et touchant ! » (Aline)
« Ce livre est passionnant ! Le plus, c’est que c’est une histoire 
vraie et que nous sommes tous concernés par cette terrible pé-
riode, dont on commence tout juste à oser parler. C’est la vie 
d’une famille ordinaire, qui se trouve confrontée à la tourmente... 
et quelle tourmente ! » (Chantal)

>« Anil, un brillant jeune Indien, part faire ses 
études de médecine aux USA. Il revient réguliè-
rement en Inde, pays des castes et des mariages 
arrangés, où il doit se plier aux Traditions et ar-
chaïsmes. Sa vie aux USA, l’aide à surmonter le 
poids de cette culture, mais ce n’est pas le cas de 
son amie d’enfance, Leena, qui elle, subira les durs 
principes de cette éducation. » (Martine)
 « Le livre est bien écrit, personnages attachants.  
Belle histoire, qui nous fait voyager de l’Inde aux  

États-Unis, choc des cultures. On découvre une Inde rurale avec 
une organisation familiale et sociale très contraignante, où le 
poids des mariages arrangés est énorme. » (Christine)
« La vie sentimentale d’Anil nous bouleverse et nous tient en ha-
leine...un roman passionnant ! » (Jeanine)

>Chantal écrit : « Mon coup de cœur n° 1 est in-
contestablement CE PAYS QUI TE RESSEMBLE, 
de Tobie Nathan.
L’Egypte telle que nous la rêvons, envoûtante 
avec ses rêves, les sentiments et les couleurs du 
Moyen Orient. J’ai vraiment eu l’impression de 
voir les lieux, les personnages, tant l’écriture est 
belle et détaillée. Cette histoire se passe entre 
1930 et la fin de la période de la guerre de 1940, 
période culturellement intéressante…Tous les 

problèmes politiques de cette époque sont décrits dans une his-
toire romancée, avec des personnages extrêmement attachants. 
De plus, ce petit peuple pauvre - mais riche en sentiments où 
juifs et musulmans se côtoient (mélangeant religions et magies 
des anciennes religions égyptiennes) - est rattrapé par la montée 
de l’intégrisme et les juifs, comme tous les européens vivant en 
Egypte, doivent partir... alors qu’ils se sentaient tous viscérale-
ment égyptiens. »
« Ce qui m’a vraiment plu, c’est d’être transportée au cœur de 
l’Egypte, un vrai voyage littéraire !
Un livre envoutant » (Sandra)

>Nous pensons à vos valises : une sélection de 
livres de poche vous sera spécifiquement propo-
sée pour partir en vacances.  

>Une bibliothèque éphémère ouverte à tous, le 
mercredi 5 juillet de 10h30 à 18h sera installée 
sous les arbres, place de la Loi 1901, pour un mo-
ment de lecture et de détente au grand air ! 

>Horaires d’été : 
- Juillet : mardi 16h30/18h30, mercredi 
15h30/17h30, vendredi 10h/12h 
- Août : mercredi 15h30/17h30

> “LE BLEU entre le CIEL et la MER “ de Susan 
ABULHAWA, nous plonge dans le quotidien d’un 
camp de réfugiés à Gaza, tout en suivant l’épopée 
d’une famille palestinienne. On y retrouve le côté 
magique oriental, en opposition avec les tragédies 
de la guerre israélo-palestinienne. C‘est un livre 
de femmes, fortes, courageuses, héroïques, qui 
défient la guerre pour arriver à survivre, malgré 
tout. Les hommes restent en retrait. Ce roman 
est bouleversant par ses liens d’amour familiaux 

tissés face aux pires atrocités. On y retrouve une culture palesti-
nienne faite de traditions. C’est un livre qui m’a fait voyager et 
qui m’a beaucoup touché. » (Marijo)

>Retrouvez les pochettes surprises de l’été, dès 
le 21 juin à la bibliothèque.  

Neïla HALLALI chez les petits et Elisa DECOBECQ chez 
les moyens/grands.
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Inscriptions pour cet été  : du 6 au 20 juin
Période de travail :  du 3 au 28 juillet
Renseignements : www.saint-medard-deyrans.fr

Dimanche 16 avril, nos petits et grands saint-médardais se sont 
retrouvés place de la Loi 1901, pour participer à  la traditionnelle 
chasse aux œufs multicolores !
Ils ont cherché sur un espace dédié à leur âge et ont échangé leur 
trésor, contre un sachet d’œufs en chocolat !
Les parents ont également pu profiter de ce moment 

convivial, pour boire café ou thé, tout en échangeant autour du 
stand tenu par la commission animations communales.
Encore une belle réussite pour cette animation !

La fête de la musique sera à nouveau célébrée cette année ! 
Forte du succès de la précédente édition, la commission culture, 
propose une fête de la musique, où les enfants seront mis à 
l’honneur. La musique et le chant seront omniprésents 
dans le programme. 
A partir de 18h, la place Mogege accueillera les classes de Ma-
dame DERBAL et Monsieur BRUNEAU, pour une interpréta-
tion de la chanson « Liberté ». Suivront les enfants des TAP, les 
groupes de Laure avec le langage des signes et ceux de Vincent 
avec la percussion corporelle.
A 18h30, place à l’école de musique de Cadaujac et ses élèves.
A 19h30,  Alain RUIZ invite Mystère Daoud. Groupe Bordelais 
qui joue ses propres chansons et reprend des airs populaires de 

toute époque à sa façon «néoguinguette», style musical, dont 
il est à l’origine. Au son de l’accordéon, le groupe oscille entre 
chansons réalistes et ambiance des bals de quartiers : un air du 
temps des guinguettes remis au goût du jour. 
Et pour finir la soirée, la scène sera ouverte à des groupes ama-
teurs.
Une soirée festive et musicale en perspective ! Pour l’occasion, 
vous pourrez vous restaurer grâce à la Pétanque Saint-Médar-
daise et ses grillades, frites et assiettes sucrées. Colette propose-
ra ses saveurs exotiques et Saint-Med Loisirs tiendra la buvette.
Nous vous attendons nombreux, dès 18h, pour célébrer la 
musique, dans le partage et la convivialité, pour cette lon-
gue soirée d’été !

Depuis quelques années déjà, les saint-médardais peuvent 
profiter d’une soirée estivale sous les étoiles. En effet, la com-
mune participe à cette opération proposée par la Communauté 
de Communes de Montesquieu. Cette année, rendez-vous le 
vendredi 7 juillet au soir, place de la Loi 1901.
Au programme :
- A partir de 18h : marché nocturne (commerçants alimen-
taires et non alimentaires) avec restauration sur place.
- 20h : concert Scènes d’été avec Alê kali quarteto, « bal 
moderne brésilien ». Alê Kali est une chanteuse de Salvador 
de Bahia, avec une voix pleine de caractère et une énergie très 
vibrante. Elle nous amène directement à la chaleur et aux di-
verses couleurs musicales, d’un Brésil très métissé avec son Baile 

Moderno Brasileiro, composé de différents styles très dansants 
(samba rock, ijexàs, semba, baião, funk, carimbò). Dans le ré-
pertoire, compositions de différents moments de la musique 
brésilienne et divers auteurs comme Jorge Ben Jor, Magary, 
Pepeu Gomes et d’autres, interprétés avec passion et créativité.
- 22h30 : projection du film « Aladin ».
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Infos locales

Depuis 2015, le Conseil Municipal a mis en place un programme 
pluriannuel, afin de remplacer les ballons fluorescents, qui re-
présentaient un pourcentage non négligeable des dispositifs 
d’éclairage public de notre commune. Ces sources lumineuses 
étaient énergivores (durée de vie limitée, rendement énergé-
tique médiocre…), polluantes (présence de vapeur de mercure) 
et ne correspondaient plus aux normes actuelles en matière 
d’économie d’énergie et de respect de l’environnement. A la de-
mande du SDEEG, il était donc nécessaire de procéder à un re-
trait progressif de ces ballons fluorescents. 
Ils sont donc, au fur et à mesure, remplacés par des dispositifs 
lumineux modernes, utilisant des diodes électroluminescentes 

(LED), à savoir des composants électroniques permettant la 
transformation de l’électricité en lumière. 
Ces nouvelles sources lumineuses ont de nombreux avantages : 
meilleur rendement énergétique, durée de vie largement supé-
rieure à celle des autres technologies, niveau maximal de lumi-
nosité dès l’allumage, absence de mercure, design très agréable.
En trois ans, la commune a renouvelé 155 foyers lumineux, 
pour une somme de 158 000 €. Grâce à cet investissement, 
notre consommation électrique sur l’éclairage public, devrait di-
minuer de 20 %. Le développement durable constitue l’une des 
priorités, qui guident les décisions du Conseil Municipal.

Pour la 72ème cérémonie de la Victoire du 8 mai 1945, Monsieur 
le Maire et ses collègues élus, le Président de l’Amicale des Com-
battants et les membres de l’association, ainsi que les nombreux 
habitants, ont été accueillis en musique. En effet, l’Harmonie 
des Graves de Montesquieu était présente, pour célébrer cette 
cérémonie du souvenir, devant le Monument aux Morts. 
Après la montée des couleurs, Monsieur le Maire a lu le message 
du Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la Défense, rappelant 

en conclusion que « Notre pays s’est construit, après 1945, sur 
le souvenir de ces tragédies et par la volonté de vivre ensemble 
au sein d’une Europe en paix, unie, préservée des nationalismes 
et des idéologies totalitaires.
C’est cette volonté qui a permis la réconciliation des nations 
européennes et c’est sur cette base que la construction euro-
péenne fut possible. Aujourd’hui, soixante ans plus tard, l’union 
de ces nations est la garantie de la préservation de la paix et de la 

liberté des Européens. En ce jour, nous mesurons l’étendue 
de la responsabilité que nous avons reçue en héritage et la 
nécessité impérieuse de le préserver, pour que le désastre, 
que fut la Seconde Guerre mondiale ne se reproduise ja-
mais ».
S’en sont suivis le traditionnel dépôt de gerbe, l’hommage 
aux « Morts pour la France », la minute de silence et le 
chant de la marseillaise en musique et en présence de nom-
breux enfants, prouvant que les symboles du pays ont du 
sens pour les nouvelles générations. A noter une présence 
militaire, offrant un cachet encore plus officiel à cette com-
mémoration.
Les convives se sont ensuite retrouvés à l’ancien restaurant 
scolaire, pour un apéritif offert par l’Amicale des Combat-
tants.

Dans le cadre du festival FESTES BAROQUES 2017, un concert 
aura lieu à Saint-Médard-d’Eyrans :
Mardi 4 juillet à 20h30 - Eglise
Xavier-Julien LAFERRIERE et l’Ensemble Les Caractères 
(orchestre à cordes, violon soliste)
Vivaldi, Les 4 Saisons
Ce concert sera suivi d’une dégustation de Graves et de Pessac 
Léognan.
Renseignements : www.festesbaroques.com
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Portrait

> L’association In 
Vino Voluptas avait 
déjà un Président, 
pourquoi ce change-
ment ?
L’association prévoit 
dans ses statuts qu’un 
nouveau bureau doit 
être élu régulièrement. 
Le premier Président, 
Ludovic Armoët, 
n’ayant pas souhaité 
poursuivre son mandat, 

pour des raisons professionnelles, il a donc fallu élire un 
nouveau bureau. En tant que Vice-président, j’ai présenté 
ma candidature, afin de poursuivre la dynamique de l’as-
sociation.

> Pourriez-vous vous présenter ?
J’ai 43 ans, deux enfants et habite sur la commune depuis 
2006. Je suis originaire de Dordogne (Bergerac) et après 
avoir exercé la profession de chercheur à l’Université de 
Bordeaux, j’ai créé avec mon épouse une entreprise de Bio-
technologie sur la Technopole Bordeaux Montesquieu. Je 
suis également élu au Conseil Municipal de Saint-Médard-
d’Eyrans.

> L’association existe depuis 2013, pouvez-vous 
nous décrire ses activités ?
Elle compte aujourd’hui une trentaine d’adhérents, qui 
sont pour la grande majorité des saint-médardais.
L’association permet à ses membres d’apprendre l’art de la 
dégustation et de mieux connaître le monde du vin, dans 
une ambiance conviviale. Avec l’aide d’un professionnel de 
la dégustation, Benoit-Emmanuel Trocard (Vice-président 
de l’association depuis cette année) différents thèmes sont 
abordés : les différentes méthodes de vinification, les cé-
pages utilisés, les vins étrangers, etc... Les séances ont lieu 
tous les derniers vendredi de chaque mois et elles débu-
tent généralement par des cours théoriques sur le thème 
abordé, puis plusieurs vins sont dégustés, pour illustrer les 
propos. Les séances se terminent par un moment convi-
vial d’échange autour de quelques bonnes bouteilles !

> Quelles évolutions souhaitez-vous apporter ? 
Projets ?
Le nouveau bureau souhaite maintenir l’ensemble des ani-
mations déjà mises en place lors de la création de l’asso-
ciation et donner plus d’ampleur au tournoi amateur de 
dégustation, qui a lieu chaque année sur la place de la Loi 
1901. 
Un site internet a récemment été mis en ligne (www.ivvo-
luptas.fr), sur lequel on peut retrouver les comptes-rendus 
des séances de dégustation et les dates des principales ani-
mations que l’association organise.

Xavier VITRAC est le nouveau Président de l’association In Vino Voluptas. Nous lui avons posé quelques 
questions, afin de le connaitre un peu mieux et de vous faire partager la vie d’une association communale.

Prochain tournoi de dégustation par équipes : Samedi 24 juin, place de la Loi 1901.
Renseignements et inscriptions : 06 82 95 15 19 ou a.invinovoluptas@gmail.com
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Zoom

>Jeudi 1er juin : 
Début des inscriptions ALSH 
pour l’été

>Vendredi 2 juin : 
Festival de la jeunesse - 18h30 - 
salle des fêtes

>Mardi 6 juin : 
Inscriptions Argent de poche

>Mercredi 7 juin : 
Bébés lecteurs - 10h30/11h30 - 
bibliothèque

>Du 9 au 11 juin : 
Fête locale 

>Dimanches 11 et 18 juin : 
Elections Législatives - bureaux 
de vote à la salle des fêtes

>Vendredi 16 juin : 
Kermesse de l’école maternelle

>Samedi 17 juin
Fête du TCSM - tennis

>Samedi 17 juin
Fête du HBSME - salle sports

>Mercredi 21 juin : 
Fête de la musique - à partir de 
18h - place Mogege

>Vendredi 23 juin : 
L’Heure du conte - 17h/18h - 
bibliothèque

>Samedi 24 juin : 
Concours In vino voluptas

>Vendredi 30 juin : 
Kermesse de l’école élémentaire

>1er et 2 juillet : 
Bourse Les Bonnes Affaires d’Ey-
rans - salle des fêtes 

>Mercredi 5 juillet : 
Bibliothèque éphémère 
10h30/18h et Heure du conte 
17h/18h - place de la Loi 1901

>Vendredi 7 juillet : 
Un été sous les étoiles - 18h - 
place de la Loi 1901

>Jeudi 13 juillet : 
Sardinade du Stade Saint-Médar-
dais - stade de la Bugonne

>Jeudi 20 juillet : 
Concours vétérans Pétanque

>Mercredi 26 juillet : 
Bébés lecteurs - 10h30/11h30 - 
bibliothèque

Comme nous avons pu vous l’annoncer dans 
les précédents Échos, la commune, avec l’ap-
pui de la Communauté de Communes de 
Montesquieu met en œuvre progressivement 
un certain nombre de mesures, pour arrêter 
totalement l’utilisation de désherbants, in-

secticides et 
autres pes-
ticides sur 
l ’ensemble 
des espaces 
c o m m u -
naux. A la 
clé, un bé-
néfice non 
négligeable 
pour la san-
té, l’eau et 
les milieux 
naturels.

La mise en 
place de ces 
m e s u r e s 
n é c e s s i t e 
un profond 

changement dans la manière de travailler. On 
appelle cela une gestion différenciée : conci-
lier l’entretien environnemental des espaces 
verts avec les moyens humains, financiers et 
matériels disponibles pour garantir un cadre 
de vie de qualité.
1) Enjeux environnementaux 
- Préserver, enrichir et valoriser la 
biodiversité des espaces naturels
- Gérer les ressources naturelles (ré-
duction des consommations d’eau 
et d’énergie), valoriser les déchets 
verts 
- Diminuer les pollutions en limi-
tant les produits phytosanitaires
2) Enjeux sociaux
- Améliorer le cadre de vie des habi-
tants

- Sensibiliser le public à l’environnement
Concrètement, tous les espaces verts n’ont 
pas besoin d’être entretenus de la même ma-
nière. Ils sont classés et « travaillés » selon 
leur catégorie :
A) Les espaces prestiges : bourg, cimetière, 
parking primaire, nécessitent un entretien 
intensif avec un arrosage aussi fréquent que 
nécessaire, mais optimisé.
B) Les espaces classiques à entretien régu-
lier : gare, lotissements nécessitent un  arro-
sage occasionnel.
C) Les espaces rustiques à la végétation 
spontanée, favorisée mais contrôlée : autour 
des tennis, place de la Loi 1901, squares ne 
nécessitent pas d’arrosage.

Ces changements d’habitudes doivent être as-
similés par les habitants. Pour ce faire,  outre 
la communication dans l’Écho, des panneaux 
seront posés, pour expliquer ce qui est fait ou 
n’est plus fait de la même manière. C’est un 
vrai changement de mentalités que de faire 
accepter ces évolutions.
Les agents municipaux ont été formés et 
n’utiliseront désormais, plus que des ton-
deuses, rotofils et débroussailleurs pour le 
traitement mécanique et manuel des diffé-
rents lieux. C’est ainsi que certains espaces 

verts pourront être 
paillés et d’autres, où 
la végétation poussera 
librement. Pour la mise 
en place de ce plan Zé-
roPhyto, des aides fi-
nancières ont été obte-
nues pour l’acquisition 
de matériel alternatif et 
fournitures végétales. 

Alors qu’on se le dise, 
« Zéro pesticides, 
c’est mille fois mieux 
pour ma santé et pour 
notre planète ».

Tonte réalisée sur un espace prestige

Trottoir à la végétation libre

Massif  paillé chez un particulier

Tonte raisonnée
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